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N° 2025.07.03 
Objet : DOMAINE ET PATRIMOINE – Convention de mandat relative à l’organisation de la procédure d’Appel 
à Initiative Privée pour le déploiement de bornes de recharge pour véhicules électrique et hybrides rechargeables, 
au SIEIL 
 
Date de Convocation 

 
Le 08 octobre 2025 

 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      23 
 
Présents :           13 
 
Absents :            06 
 
Représentés :     04 
 
Votants :             17 
 

Le quatorze octobre deux mille vingt-cinq, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués le huit octobre deux mille vingt-cinq, se sont réunis en séance 
ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
M. Alain JAOUEN, Mme Bénédicte BEYENS, Maires-adjoints, 
M. Daniel BATARD, M. Philippe BEAUVAIS, M. Alain BARON, M. Frédéric GRILLET,  
Mme Sophie RANDUINEAU, M. Dominique GALLOT, Mme Christelle ROMEO,  
Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
Mme Katia PREVOST à M. Pierre LATOURRETTE, 
M. Eric HENNEGUELLE à Mme Bénédicte BEYENS, 
Mme Béatrice ODINK à M. Frédéric GRILLET, 
Mme Martine DELIGEON à M. Dominique GALLOT. 
 
Absents excusés :  
M. Alain SALMON, Mme Cécile LE TELLIER, Mme Katia CHAUVET,  
Mme Karine WITTMANN-TENEZE, Mme Silvia GOHIER-VALERIOT et M. Hervé CALAS. 

 
Secrétaire de séance : Mme Guylène BIGOT 

 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil Municipal que le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre et Loire (SIEIL) 
a établi, en concertation avec les principaux acteurs du territoire, un schéma directeur de développement 
des infrastructures de recharge ouvertes au public pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables 
(SDIRVE). 
 
Ce schéma directeur, créé par la loi du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, a pour objet de définir 
les priorités de l'action des autorités locales afin de parvenir à une offre de recharge suffisante pour les véhicules 
électriques et hybrides rechargeables pour le trafic local et le trafic de transit. 
Le schéma finalisé a été soumis à l’approbation du Comité syndical le 12 décembre 2023, puis transmis 
pour validation à la préfecture qui a prononcé un avis favorable sur ce document le 18 janvier dernier. 
L’une des principales actions mises en avant par le SDIRVE concerne le lancement d’un Appel à Initiative Privée 
(AIP) sur le domaine public afin d’assurer une dynamique d’équipement du territoire à moyenne échéance 
et un maillage des bornes rationnel, en termes de localisation et de puissance.   
 
Cette procédure d’AIP, définie par l’article L.2122-1-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
impose une publicité et une mise en concurrence en matière d’occupation du domaine public en vue 
d’une exploitation économique.  
 
Le SIEIL propose que cet AIP soit mutualisé à l’échelle de notre département et qu’il soit autorisé à lancer 
cette procédure au nom et pour le compte de ses collectivités membres.  
 



En effet, cette procédure complexe est importante pour le développement de l’électromobilité dans notre 
département, elle donnera lieu à l’attribution d’une convention d’occupation du domaine public d’une durée de 17 ans 
à partir de la notification d’attribution de l’AIP, les deux premières années étant consacrées au déploiement 
des bornes et les quinze suivantes à leur exploitation et leur maintenance.   
 
Au terme de cette procédure, une convention d’occupation du domaine public sera signée avec chacune 
des collectivités identifiées par l’opérateur et intéressée par l’implantation de bornes de recharge sur le domaine 
public. 
 
Les missions confiées au SIEIL incluent :  

 La rédaction des éléments nécessaires à la mise en concurrence, notamment les avis de publicité 
et le dossier de consultation des candidats (règlement de consultation, projet de convention 
d’occupation du domaine public, etc…) ;  
 La réalisation des opérations de publicité de la procédure d’attribution ;  
 La mise à disposition gratuite du dossier de consultation auprès des candidats ;  
 Le suivi des questions/réponses posées par les candidats ;  
 La réception des candidatures et des propositions ;   
 L’organisation de l’ensemble des opérations d’analyse des candidatures et des propositions ;   
 La rédaction des rapports d’analyse des candidatures et des propositions ;  
 La sélection des candidatures et des propositions ;   
 Le cas échéant, l’organisation des négociations avec les candidats ;  
 La rédaction d’un rapport d’analyse des propositions finales avec classement des propositions 
au regard des critères définis par le règlement de consultation, afin que vous puissiez émettre un avis 
sur l’attribution de l’AIP sur votre territoire ;  
 L’information des candidats non retenus et de l’attributaire ;   
 La mise au point de la convention d’occupation du domaine public ;   
 L’envoi de la convention d’occupation du domaine public pour signature par la commune ;  
 La publication de l’avis d’attribution.  

Cette mission exercée par le SIEIL en tant que Mandataire ne donnera pas lieu à rémunération.  
 
Monsieur le maire rappelle, conformément aux articles L. 2125-1 et suivants du CGPPP, que l’occupation domaniale 
donnera lieu au paiement d’une redevance au profit de la collectivité en fonction des espaces occupés dont 
elle assure la gestion, tenant compte des avantages de toute nature procurée par l’occupation.  

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil 
Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu les articles L.2122-1-1 et L. 2125-1 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu le schéma directeur de développement des infrastructures de recharge ouvertes au public pour les véhicules 
électriques et hybrides rechargeables (SDIRVE) approuvé le 18 janvier 2025 ; 
 
Considérant les préconisations du SDIRVE de lancer un appel à initiative privée (AIP) après son approbation 
par les instances préfectorales ; 
 
Considérant la mission exercée par le SIEIL en tant que Mandataire ne donnant pas lieu à rémunération ; 
 
Considérant que l’occupation domaniale donnant lieu au paiement d’une redevance au profit de la commune 
en fonction des espaces occupés ; 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 
 



 De donner, pour le compte de la commune, mandat au SIEIL pour organiser la procédure d’Appel 
à Initiative Privée pour le déploiement de bornes de recharge pour véhicules électrique et hybrides 
rechargeables,  
 

 D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant dûment habiliter à signer la convention de mandat 
et tout document s’y rapportant ; 

 
 De préciser que la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Président du SIEIL pour information 

du Comité syndical.  
 

 De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

Pour extrait conforme, 
 

La secrétaire de séance,        Le Maire, 
Mme Guylène BIGOT        Laurent RICHARD 

 
 
 
 

 #signature2# 
  #signature1# 
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